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 I. Introduction 

1. Le présent rapport, établi par le Rapporteur pour l’Asie et le Pacifique, porte sur 

plusieurs réunions importantes consacrées à la facilitation du commerce qui ont eu lieu dans 

la région depuis la vingtième et unième session du Centre des Nations Unies pour la 

facilitation du commerce et les transactions électroniques (CEFACT-ONU) en février 2015. 

2. Un des thèmes principaux intéressant la région Asie-Pacifique est celui du 

développement des chaînes logistiques mondiales utilisant le commerce électronique, y 

compris le commerce électronique par téléphonie mobile, et le développement rapide et 

continu des communications de données qui en a résulté. Une telle évolution s’est traduite 

par de nombreuses difficultés liées au développement d’infrastructures et de réseaux pour 

les technologies de l’information et de la communication, qui jouent un rôle important dans 

la gestion des transactions de haut niveau et transparentes des chaînes mondiales 

d’approvisionnement et de valorisation. Les pays de la région et les organismes régionaux 

poursuivent leurs efforts visant à réaliser le potentiel du commerce électronique et à 

améliorer la facilitation du commerce dans l’optique du développement régional. 

  

  Le présent document est soumis conformément au Programme de travail du CEFACT-ONU pour 

2015-2016 (ECE/EX/2015/L.14).  
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 II. Activités du Conseil Asie-Pacifique pour la facilitation 
du commerce et les transactions électroniques en 2015 

3. Le Conseil Asie-Pacifique pour la facilitation du commerce et les transactions 

électroniques (AFACT) est bien placé pour jouer un rôle très important dans la promotion 

des échanges commerciaux dans la région Asie-Pacifique en intégrant les transactions 

électroniques par l’application des normes internationales et des meilleures pratiques, en 

particulier celles que le CEFACT-ONU a élaborées et fait connaître. Dans leur majorité, les 

pays membres de l’AFACT mènent des activités communes utiles à tous les pays membres. 

Tous les pays membres de l’AFACT cherchent comment s’entraider dans le domaine du 

commerce électronique et accroître l’adaptabilité et la flexibilité dans un environnement 

apolitique. En janvier 2016, l’AFACT comptait 19 membres (Afghanistan, Arabie saoudite, 

Australie, Cambodge, Chine, Inde, Indonésie, Iran, Japon, Malaisie, Mongolie, Pakistan, 

Philippines, province chinoise de Taiwan, République de Corée, Singapour, Sri Lanka, 

Thaïlande, Viet Nam), un membre de liaison : la Commission économique et sociale 

pour l’Asie et le Pacifique (CESAP), et un membre associé : Pan Asian e-Commerce 

Alliance (PAA). 

4. Chacun des membres nomme un chef de délégation et chacun des membres de 

liaison et membres associés un représentant pour participer aux réunions de l’AFACT. 

5. Chaque année, un « chef de délégation hôte » est désigné pour accueillir les réunions 

annuelles et les présider. En 2015, ce rôle était dévolu à l’Iran ; en 2016, il est rempli par 

le Japon. 

6. L’Iran assume également le rôle de secrétariat permanent de l’AFACT en soutien au 

chef de délégation hôte. 

 1. Structure de l’AFACT 

7. Le Comité directeur chargé de gérer, de coordonner et de promouvoir les activités de 

l’AFACT tient des réunions physiques deux fois par an comme mentionné ci-dessus, ainsi 

que des conférences en ligne, si nécessaire.  

8. Le Comité directeur est composé du chef de délégation du pays hôte, des chefs de 

délégation du pays hôte des années précédente et suivante, de deux chefs de délégation 

élus, des présidents de comité, d’un secrétariat permanent, du Vice-Président du CEFACT-

ONU, du Rapporteur du CEFACT-ONU pour l’Asie et le Pacifique, ainsi que du 

représentant de la CESAP. 

9. Trois comités exécutifs ont été constitués et chargés d’entreprendre des tâches 

concrètes dans trois domaines : le Comité du domaine commercial, le Comité des 

technologies et méthodes et le Comité d’appui à la communauté. 

10. Selon les sujets abordés, des groupes de travail sont constitués au sein des comités 

exécutifs. À l’heure actuelle, les groupes suivants existent :  

• ECOO (Groupe de travail chargé des certificats d’origine sur support électronique), 

SHARP (Groupe de travail chargé de la plateforme d’échange sécurisée, certifiée et 

responsable), TT&L (Groupe de travail chargé des voyages, du tourisme et des 

loisirs), qui dépendent du Comité du domaine commercial ; et  

• le Groupe de travail de l’informatique en nuage, qui dépend du Comité des 

technologies et méthodes. 
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11. L’AFACT est membre de liaison pour l’ISO/TC154 et membre à part entière de 

l’organisme mixte de gestion du Répertoire d’éléments de données commerciales des 

Nations Unies (UNTDED)-ISO7372. 

 2. Réunions annuelles de l’AFACT  

12. Chaque année, l’AFACT tient une réunion à mi-parcours au premier semestre et une 

réunion plénière au second. Ses membres y assistent et se prononcent sur les questions 

essentielles.  

13. En 2015, l’AFACT a tenu les réunions annuelles ci-après : 

• Trente-troisième
 
réunion à mi-parcours, à Téhéran (Iran) les 16 et 17 juin 2015 ; 

• Trente-troisième réunion plénière, à Téhéran (Iran), du 13 au 16 décembre 2015 ; 

• L’AFACT prévoit de tenir les réunions annuelles ci-après en 2016 : 

• Trente-quatrième
 
réunion à mi-parcours, à Hamamatsu (Japon) du 23 au 

25 mai 2016 ; 

• Trente-quatrième réunion plénière au Japon au cours du quatrième trimestre 

de 2016. 

 3. Thèmes des activités de l’AFACT 

 3.1 Communication d’informations pour le rapport annuel 2015 de l’AFACT 

14. Les chefs de délégation des pays suivants : Inde, Iran, Japon, province chinoise de 

Taiwan, République de Corée et Thaïlande ont chacun rédigé un article (du rapport de pays) 

et les présidents des comités exécutifs ont soumis des rapports d’activité pour le rapport 

annuel. Cette année, la CESAP et Pan Asian e-Commerce Alliance ont également établi des 

rapports d’activité annuels à cette fin. La version PDF du rapport annuel sera publiée sur le 

site Web officiel de l’AFACT (http://www.afact.asia/YearBooks.aspx). 

 3.2 Remise des prix e-Asia en 2015 

15. La remise des prix e-Asia a lieu tous les deux ans, à la même époque que la réunion 

plénière. Gérée par le membre hôte de l’AFACT concerné, elle a pour but de promouvoir 

les réalisations des pays/économies membres de l’AFACT dans le domaine du 

développement de la facilitation du commerce, des politiques et pratiques en matière de 

commerce électronique et d’initiatives visant à combler le fossé numérique dans la région 

Asie-Pacifique. Les prix e-Asia sont décernés en reconnaissance des efforts importants 

accomplis au sein de l’AFACT afin d’encourager l’échange des meilleures pratiques. Cette 

manifestation a également pour but de développer la compréhension mutuelle et le partage 

d’expériences entre pays/économies membres en exposant les projets retenus dans le cadre 

de l’Exposition des prix e-Asia. 

16. Douze propositions émanant de quatre pays ont été soumises au Comité d’évaluation 

de l’AFACT. Après examen, 11 d’entre elles ont été admises en demi-finale. Après 

l’examen final du Comité d’évaluation, les projets suivants ont remporté le premier prix 

dans chacune des quatre catégories suivantes : 
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  1) Facilitation du commerce  

« Guichet unique iranien pour le commerce transfrontières » (projet iranien) 

• Mise en œuvre de ce guichet unique en tant que plateforme intégrée et transparente 

pour toutes les procédures commerciales. 

  2) Transactions électroniques dans le secteur public 

« Système iranien de paiement électronique par carte (SHAPARAK) » (projet iranien) 

• Système piloté par la Banque centrale d’Iran pour la supervision des prestataires de 

services de paiement. 

  3) Transactions électroniques dans le secteur privé 

« Système et service nationaux de péage électronique pour assurer la fluidité de la 

circulation sur les routes à plusieurs voies grâce à l’identification par radiofréquence 

(RFID) » (projet de la province chinoise de Taiwan) 

• Mise en œuvre du système de la province chinoise de Taiwan pour instaurer un 

environnement de transport intelligent et de meilleurs services utilisant la 

technologie de péage électronique basée sur la RFID. 

  4) Combler le fossé numérique  

« Programme avancé de régimes alimentaires diététiques pour les étudiants » (projet de la 

province chinoise de Taiwan) 

• Création d’une plateforme Internet pour promouvoir les régimes alimentaires 

diététiques auprès des étudiants.  

17. Les autres propositions portaient sur des problèmes dans des domaines très divers et 

ont également été très appréciées. Tous les rapports relatifs aux propositions, accompagnés 

des diapositives des exposés, sont disponibles sur le site Web officiel de l’AFACT 

(http://www.afact.asia/2015e-AsiaAwards.aspx).  

 3.3 Intégration et collaboration avec les activités du CEFACT-ONU 

 3.3.1 Rapports sur les progrès accomplis dans les Forums du CEFACT-ONU 

18. Le Rapporteur a rendu compte des activités des vingt-cinquième et vingt-sixième 

Forums du CEFACT-ONU aux deux réunions annuelles de l’AFACT et a traité de la 

révision de la structure, de la nomination de coordonnateurs de domaines pour chaque 

domaine, des projets, en cours et nouveaux, menés au titre des secteurs d’élaboration de 

projets et des domaines, etc. Des experts du Japon, de la République de Corée et de 

Thaïlande qui avaient participé aux forums pertinents du CEFACT-ONU ont également 

expliqué les tendances en détail lors des sessions du Comité des technologies et méthodes 

et du Comité du domaine commercial.  

 3.3.2 Stratégie pour la technologie  

19. Le Président du Comité des technologies et méthodes a élaboré une « Note pour 

l’examen des technologies dernier cri par l’AFACT » suite aux discussions s’étant tenues à 

la trente-troisième réunion à mi-parcours en juin 2015. Il a fait un exposé concernant cette 

approche de l’AFACT à une réunion du Comité des technologies et méthodes, lors du 

vingt-sixième Forum du CEFACT-ONU. Sur la base des résultats des discussions qui se 

sont tenues lors du Forum, les experts de l’AFACT ont échangé leurs vues, en réunion 

plénière, sur la stratégie de l’AFACT concernant les technologies dernier cri. Bien que la 
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discussion doive se poursuivre sur ce thème à la prochaine session l’AFACT en 2016, 

l’idée est de promouvoir la recherche et le développement relatifs à des domaines 

commerciaux spécifiques tels que Voyage, Tourisme et Loisirs (TT&L) et la fabrication de 

pièces détachées pour automobiles.  

 3.3.3 Projet révisé relatif aux avis de paiement  

20. Le projet a été achevé et le produit est sorti dans le cadre de UN/EDIFACT D15B. 

Ce projet, dont la nécessité avait initialement été discutée par l’AFACT en 2014, a fait 

l’objet d’une proposition dans le domaine de la chaîne logistique du CEFACT-ONU. 

L’initiative a été approuvée en tant que nouveau projet avec le soutien de pays tels que la 

Thaïlande et le Japon (tous deux membres de l’AFACT).  

 3.3.4 Intégration effective du projet pilote international des « petits hôtels »  

(deuxième étape) et du projet concernant les « renseignements  

sur les voyages à destination (DTI) » 

21. Le Groupe de travail chargé des voyages, du tourisme et des loisirs a achevé la 

première étape du Projet pilote international des « petits hôtels » fin septembre 2014. Après 

des préparatifs sérieux, la deuxième étape débutera en avril 2016 et devrait s’achever dans 

le courant du troisième trimestre de la même année, lorsque les « petits hôtels » de la 

province chinoise de Taiwan (MINSU) et ceux du Japon (RYOKAN) seront intégrés dans 

le « Global e-Market Place » (marché électronique mondial) grâce à l’informatique en 

nuage, aux technologies mobiles, etc. « Global e-Market Place » deviendra un produit de 

SLH Real Operational Systems. Les « petits hôtels » d’autres pays seront progressivement 

incorporés dans le e-Market Place. À compter d’avril 2017, le Projet concernant les DTI 

sera regroupé avec celui du marché électronique (e-Market Place), ce qui signera 

l’achèvement du processus de normalisation des DTI. 

22. Le Groupe de travail chargé des voyages, du tourisme et des loisirs est très actif et 

compte de nombreux participants. Les pays membres de l’AFACT (Inde, Iran, Japon, 

province chinoise de Taiwan, République de Corée et Thaïlande) sont intéressés et assurent 

activement la promotion de leurs produits et des informations relatives aux petits hôtels en 

vue de les vendre. Ces pays ont de petits hôtels tels que des maisons d’hôtes traditionnelles 

et culturelles qui sont appréciées depuis longtemps par la population locale. Les moyens de 

faciliter l’accès au marché de ces maisons d’hôtes grâce aux nouvelles technologies, tant à 

l’intérieur qu’à l’extérieur de la région de l’AFACT, nécessitent d’être davantage étudiés. 

Les essais ayant été concluants, les pays sont prêts à proposer l’élaboration de nouvelles 

normes CEFACT-ONU dans ce domaine.  

 3.3.5 Coordonnateurs LOCODE-ONU  

23. Le secrétariat de la CEE a demandé à ce que les pays membres de l’ONU désignent 

des coordonnateurs LOCODE-ONU depuis le premier trimestre de 2015. Au moment de 

l’élaboration du présent rapport, 28 pays avaient désigné de tels coordonnateurs. Les 

coordonnateurs nationaux LOCODE-ONU de l’Inde, du Japon, de la République de Corée 

et de la Thaïlande sont tous des experts participant à l’AFACT. Durant les sessions de 

l’AFACT, ces experts ont examiné les moyens de poursuivre et d’améliorer la procédure de 

maintenance et la qualité des données relatives à LOCODE-ONU. Ils ont également 

encouragé d’autres membres de l’AFACT à désigner des coordonnateurs.  
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 3.4 Collaboration effective avec la CESAP  

 3.4.1 Bref rapport d’activité de la CESAP à la réunion plénière de 2015 de l’AFACT 

24. Le représentant de la CESAP a fait un bref exposé portant sur trois domaines : la 

législation, les connaissances et le renforcement des capacités. 

  Législation 

25. Instaurer le commerce sans papier (Résolution 68/3) et Arrangement régional pour 

la facilitation du commerce transfrontière sans papier (Résolution 70/6) 

• Un groupe directeur intergouvernemental provisoire sur la facilitation du commerce 

transfrontière sans papier a été créé, principalement afin d’améliorer le projet de 

texte et d’élaborer un projet de feuille de route pour la mise en œuvre de dispositions 

de fond dans le projet de texte. 

• Des groupes de travail juridique et technique ont été créés, relevant du Groupe 

directeur. Le Groupe de travail juridique se consacre à la négociation et à la mise au 

point du projet d’accord régional, tandis que le Groupe de travail technique fait 

porter ses efforts sur l’élaboration d’un projet de feuille de route à exécuter. 

  Connaissances 

• La base de données CESAP-Banque mondiale sur les coûts du commerce fournit des 

informations sur les coûts du commerce bilatéral dans plus de 150 pays. Elle a été 

actualisée en août 2015. 

• L’Enquête mondiale sur la mise en œuvre de la facilitation du commerce et du 

commerce sans papier entreprise conjointement par les commissions régionales de 

l’ONU, 2015. Ce rapport mondial comprend des données sur plus de 110 pays et a été 

lancé au septième Forum Asie-Pacifique de facilitation du commerce en octobre 2015. 

• La Base de données des analyses des procédures commerciales (version en ligne à 

l’essai, octobre 2015) permet aux praticiens de la facilitation du commerce de 

comparer les procédures entre pays pour y apporter des améliorations. 

  Renforcement des capacités  

• Plus de 500 agents ont été formés dans la région Asie-Pacifique en 2015, notamment 

dans des domaines tels que l’analyse des procédés commerciaux, le Mécanisme de 

surveillance de la facilitation du commerce et des transports, le guichet unique et le 

commerce sans papier. 

• Un appui à l’application de l’Accord sur la facilitation des échanges de l’OMC, 

comprenant des sessions de formation, a eu lieu sur le guichet unique, les opérateurs 

économiques agréés, les comités nationaux de facilitation des échanges et la 

facilitation du commerce des produits agricoles en 2015. 

• La plupart de ces activités ont été exécutées par le biais du Réseau d’experts des 

Nations Unies pour le commerce sans papier et le transport en Asie et dans le 

Pacifique (UNNExt). 
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 3.4.2 Organisation d’un atelier de renforcement des capacités sur le commerce sans papier 

en faveur de la connectivité régionale à Téhéran en décembre 2015  

26. Suite à la réunion plénière de l’AFACT, la CESAP, en coopération avec le Centre 

iranien pour le développement des transactions électroniques, UNNExt, l’Organisation de 

coopération économique (OCE) et l’AFACT, a organisé un atelier de renforcement des 

capacités sur le commerce sans papier en faveur de la connectivité régionale à Téhéran les 

16 et 17 décembre 2015. Plus de 30 responsables gouvernementaux et parties prenantes du 

secteur privé provenant de huit pays membres de la région de l’OCE ont participé à 

l’atelier, qui leur a offert l’occasion de partager et de mieux comprendre leur situation 

actuelle concernant la mise en œuvre du commerce sans papier et d’être informés des 

principales initiatives régionales en matière de facilitation du commerce transfrontière sans 

papier. L’atelier a également examiné l’orientation future de la coopération sur le 

commerce sans papier au niveau de l’OCE, notamment la nécessité d’activités 

supplémentaires de renforcement des capacités.  

27. À l’occasion de la séance d’ouverture de l’atelier, deux représentants du Comité 

directeur de l’AFACT ont donné un bref aperçu de l’histoire de l’AFACT et de quelques 

pratiques optimales régionales de facilitation du commerce et de commerce électronique. 

Ils ont également partagé des enseignements tirés de l’expérience de l’AFACT et ont parlé 

des prix e-Asia.  

 3.4.3 Exposé de la CESAP sur la proposition de recommandation CEFACT-ONU relative  

au Mécanisme national de surveillance de la facilitation du commerce  

et des transports  

28. Se fondant sur un exposé fait devant le Domaine des procédures du commerce 

international lors du vingt-sixième Forum CEFACT-ONU, un représentant de la CESAP a 

fait un exposé devant les experts au cours de la session du Comité des technologies et 

méthodes. Les participants à la réunion plénière de l’AFACT ont approuvé le soutien de 

celle-ci à l’initiative de la CESAP au sein du CEFACT-ONU. 

 III. Conclusion 

29. La région poursuit la mise en place du commerce sans papier et des transactions 

électroniques afin d’améliorer le rapport coûts/résultats et l’efficacité du commerce. La 

collaboration entre l’AFACT et la CESAP devrait y contribuer. 

30. Le CEFACT-ONU devrait poursuivre sa collaboration avec les organismes 

régionaux d’Asie et du Pacifique afin d’assurer la coordination entre les contributions 

régionales et sa mise au point et sa diffusion d’instruments à l’échelle mondiale. 

    


